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Vous trouverez dans votre Emmerin Flash
un encart spécial, en hommage à Yves
DUPONT, Maire de 1989 à 1995.

dans la philosophie du développement
durable et de la création du beau à partir
de la récupération.
Le travail du bois, du verre, du cuir, du tissu
et autant d’autres matières est mis à
l’honneur.
Ci-inclus dans ce flash la liste des
exposants, que vous trouverez également
sur le site de la commune avec des liens
vers les pages ou sites des exposants.

Sourcéo, la régie de production d’eau de la
MEL poursuit actuellement le chantier de
réhabilitation du champ captant
d’EMMERIN. Pour rappel, six forages d’eau
ont été réalisés en 2022. Aujourd’hui, le
chantier consiste à les raccorder à l’usine
d’EMMERIN. Certains forages étant localisés
au sein de la Platière, Sourcéo et les
entreprises en charge du chantier assurent
un balisage des chemins afin de dévier la
circulation des piétons et cyclistes.
L’objectif est d’assurer la sécurité de
chacun à proximité du chantier et de la
circulation des engins nécessaires à sa
réalisation. Ce balisage sera en vigueur
jusqu’au 11 octobre 2024. Merci de bien
vouloir le respecter. Information Sourcéo :

03 20 21 35 35.

L’édition 2024 du chemin des créateurs
accueillera 41 exposants ce samedi 28
septembre.   Beaucoup d’entre eux sont
 

Des travaux dans les bois



La Marche Rose

Les Nuits des bibliothèques

Le dimanche 13 octobre, la municipalité vous
invite à participer à la huitième édtion de LA
MARCHE ROSE EMMERINOISE. Elle est
organisée cette année avec l’aimable
collaboration  du Club Emmerinois de Tennis
( C.E.T.).

Rendez-vous au complexe sportif, à 9 H 45
pour un bon café ou un bon thé, avant le
départ de la marche à 10 H.

Venez tous participer et parcourir les bois et
chemins d’EMMERIN pour soutenir les
femmes atteintes d’un cancer du sein.

La marche se terminera dans la cour de la
mairie où nous partagerons un moment de
convivialité. Une urne sera à votre disposition
au profit de l’association « Vivre comme
avant ». Une deuxième urne sera également
à disposition au club de tennis. 

Des animations auront lieu toute la journée
au club de tennis (Attention il faut s’inscrire).
Cette association est composée de femmes
bénévoles qui ont eu un cancer du sein et qui
accompagnent les femmes atteintes à leur
tour afin de les écouter, de les comprendre,
de les soutenir et de les encourager.
Retrouvez toutes les informations sur cette
association sur le site :
https://www.vivrecommeavant.fr/

Code couleur vestimentaire : ROSE.

Comme chaque année tous  les enfants de
4 à 7 ans sont attendus à la salle des Aînés
(à côté de l’Espace Étoile B. André) :

 le vendredi 11 octobre à 18 H 00

FANTASTIQUE !
L’heure du conte pour tous les enfants.

Portes ouvertes ateliers
d’artistes

Le département du Nord organise une
journée Portes Ouvertes des Ateliers
d’Artistes les 4, 5 et 6 octobre prochains.
Vous pouvez retrouver toutes les
informations relatives à ces journées sur :

https://poaa.lenord.fr



Opération “Nettoyons la nature”

Démarrage de saison !

Une nouvelle saison débute pour
l’association Emmerin Couture.
Les ateliers, dans la salle des aînés, ont
repris le mardi de 17 H 30 à 20 H et le
samedi de 9 H à 12 H.

Ateliers pour débutantes et confirmées !
Ces ateliers sont basés sur l’entraide et des
projets sont mis en place en fonction du
niveau de chacune. Les projets personnels
sont les bienvenus. 

Une petite cotisation de 20 € par an est
demandée (gratuit moins de 18 ans
accompagnés). Elle vous donne accès aux
ateliers mais aussi à du matériel de couture
(surjeteuse, tissu, fil...).
Venez nombreuses... et nombreux !

Contact : Christophe au 06 29 52 03 26.

Le club organise également un grand
concours de belote le 19 octobre prochain.

Accueil des nouveaux arrivants

Madame le Maire et son équipe, en
présence des professeurs des écoles,
accueilleront les nouveaux arrivants
(personnes arrivées sur la commune entre
septembre 2023 et septembre 2024), le
vendredi 4 octobre  à 18 h à l’Espace
Étoile B. ANDRÉ.

Les enfants nés entre ces deux dates sont
également invités.
C’est l’occasion de se rencontrer, de faire
connaissance et d’échanger sur les sujets
communaux, ou autres. La réception se
terminera par le verre de l’amitié. 
Merci de confirmer votre présence par
téléphone ou mail (coordonnées ci-
dessous).

La commune d’Emmerin et le conseil
municipal des enfants (C.M.E.) organisent,
avec le soutien logistique des Centres
Leclerc, la journée “Nettoyons la Nature”
le 05 octobre 2024. 
Vous êtes tous les bienvenus à cette
opération. Les enfants mineurs devront
être accompagnés d’un adulte.

Rendez-vous à 10 heures dans la cour de
la mairie.
Merci de vous inscrire au préalable en
mairie.
En fonction du nombre de participants
deux ou trois circuits seront organisés.
Tous les équipements requis seront
fournis.
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Mercredi 25 septembre :
Commémoration en mémoire des Harkis 
A 17 h au monument de la réconciliation.

Samedi 28 septembre : 
Le Chemin des Créateurs. 
Toute la journée à l’Espace Étoile Bernard
André.

Vendredi 4 octobre :
Accueil des nouveaux arrivants.
A 18h, à l’Espace Étoile, Bernard André.
Inscriptions en Mairie.

Samedi 5 octobre :
Nettoyons la nature avec les jeunes du
conseil municipal des enfants.
A 10h dans la cour de la mairie.

Jeudi 10 octobre :
Goûter dansant de la Semaine bleue. 
A l’Espace Étoile Bernard André de 14H30 à
17H30.

Dimanche 13 octobre :
La Marche Rose. 
Rendez-vous à 9H45 au Complexe Sportif.

Vendredi 18 octobre : 
Soirée Halloween organisée par l’A.P.E..
Cour de la mairie.

A propos de propreté

Nous nous permettons de vous rappeler  
l’article 8 de l’arrêté N° 15-2016 intitulé
“Entretien des trottoirs et  des caniveaux”
qui stipule :
“Dans toutes les rues, les propriétaires ou, le
cas échéant, les locataires sont tenus d’assurer
le nettoyage des caniveaux et des trottoirs,
ainsi que l’enlèvement des herbes  folles en
bordure de leur propriété. Les balayures ne
doivent en aucun cas être jetées sur la voie
publique ni dans les avaloirs d’eau pluviale.
Par temps de neige, les propriétaires sont
tenus de dégager un passage sur le trottoir
devant leur propriété. Les grilles placées sur
les caniveaux devront également être
maintenues en état de propreté de façon à
garantir un écoulement aisé des eaux
pluviales. Cela évitera l’obstruction des
canalisations et limitera les risques
d’inondation en cas de grosses pluies”.

Quant à la propreté canine, il est rappelé
que , sur la voie publique les chiens doivent
être tenus en laisse et que le port de la
muselière est obligatoire pour les chiens de
catégorie 1. 
Le propriétaire du chien doit se munir de
tout moyen à sa convenance pour faire en
sorte que son animal ne souille ni la voie
publique, ni les espaces verts de la
commune.


